
ORGANISATION MONDIALE IP/N/1/AUT/1/Rev.2/Add.2

15 septembre 1997

DU COMMERCE
(97-3591)

Original: anglaisConseil des aspects des droits de propriété
intellectuelle qui touchent au commerce

NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 63:2 DE L'ACCORD

Autriche

Addendum

La délégation de l'Autriche a notifié au Secrétariat un certain nombre de modifications concernant
deux lois mentionnées dans la liste des "autres lois et réglementations" reproduite dans le document
IP/N/1/AUT/1/Rev.2, sous la rubrique "procédures et mesures correctives judiciaires civiles". Le
texte ci-après, que le Secrétariat a reçu le 21 mars 1997, remplace la partie correspondante de la liste
figurant dans le document IP/N/1/AUT/1/Rev.2.1

1Conformément aux procédures de notification de lois et réglementations au titre de l'article 63:2
(document IP/C/2), les textes des "autres lois et réglementations" ne sont normalement pas distribués en tant
que documents de l'OMC. Des copies de ces lois et réglementations peuvent être consultées au Secrétariat de
l'OMC par les délégations intéressées.
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ANNEXE II

AUTRES LOIS ET REGLEMENTATIONS CONSACREES A LA PROPRIETE
INTELLECTUELLE DEVANT ETRE NOTIFIEES AU TITRE

DE L'ARTICLE 63:2 DE L'ACCORD SUR LES ADPIC

TITRE
DATE D'ADOPTION ET

D'ENTREE EN VIGUEUR
BREVE DESCRIPTION

Procédures et mesures correctives judiciaires
civiles

Loi fédérale de 1895 concernant l'exercice de la
compétence du tribunal, RGB1. n 111/1895,
modifiée par BGB1. n 458/1993, 448/1996.

Les lois et les modifications ultérieures énoncent
les procédures générales régissant les procédures
judiciaires civiles.

Loi fédérale de 1895 concernant la procédure
civile, RGB1. n 113/1895, modifiée par BGB1.
n 624/1994, 81/1996, 448/1996, 760/1996,
761/1996.




